	Services de l'énergie des cantons romands

[image: image1.png]


   [image: image2.png]


   [image: image3.png]


   [image: image4.png]


   [image: image5.png]


   [image: image6.png]LIBERTE
ET
PATRIE



   [image: image7.png]KKK

Ay Ay Ay Ay .




	Fiche explicative Energie
	E
	[image: image8.png]



17.12.07


Les Fiches explicatives Energie, éditées par les Services de l'énergie des cantons romands, ont pour objectif de donner à toutes personnes devant déposer une demande de permis de construire ou une demande d'autorisation énergétique les informations concernant la procédure appliquée pour les questions rattachées au domaine de l'énergie. Les législations cantonales en vigueur offrant certaines particularités, chaque canton édite sa propre Fiche explicative Energie, identifiable à l'écusson figurant à droite de l'en-tête. Les Fiches explicatives Energie dressent l'inventaire de l'ensemble des formulaires en vigueur dans le canton concerné, précisent les modalités d'acheminement, donnent les informations relatives aux particularités cantonales, aux bases légales, aux documents de référence et aux adresses utiles. L'ensemble des formulaires ainsi que la présente fiche peuvent être téléchargés sur un des sites mentionnés à la fin de ce document, ou commandés auprès du Service de l'énergie, rue du Puits-Saint-Pierre 4 - Case postale 3918 - 1211 Genève 3.
Le dépôt des requêtes associées se fait exclusivement à la direction de la police des constructions (DPC), 5 rue David Dufour, Case Postale 22 - 1211 Genève 8, tél. : 022 327 44 63. Pour toute autre question relative à l’énergie, il faut s’adresser au ScanE, tél. : 022 327 23 40, E-mail : info@etat.ge.ch.

Au verso de cette fiche figurent des informations sur les dispositions réglementaires spécifiques aux installations énergétiques soumises à autorisation, ainsi qu'aux bâtiments de haut standard énergétique et aux bâtiments assujettis à la justification de leur concept énergétique. Le requérant annexera à sa demande les documents répondant à ces exigences spécifiques.

Liste des formulaires, obligations et procédures associées

	Formulaires
	Obligations du requérant
	Procédures associées

	Requête en autorisation énergétique
è formulaire R
	A remettre avec les formulaires spécifiques E5, E7, E10, E11 (un formulaire R pour l’ensemble des autres formulaires)
	Autorisation énergétique

	Formulaire justifiant la qualité thermique de l'enveloppe du bâtiment 
è formulaire E1
	A remettre pour tout projet de construction ou de rénovation comportant un local chauffé (art. 9, al. 2, lettre x et art. 10B, al. 2 lettre n du règlement d'application L 5 05.01)
	Autorisation de construire. La DPC transmet le justificatif au ScanE pour préavis

	Formulaires justifiant les performances thermique et électrique du bâtiment
è formulaires E2, E2A et SIA 380/4
	A remettre pour tout projet de construction ou de rénovation soumis au concept énergétique (cf. verso), en même temps que le formulaire E41 et le justificatif du concept énergétique du projet, selon l'article 13 L 2 30 01 et sa directive d'application relative au concept énergétique
	Autorisation de construire. La DPC transmet le justificatif au ScanE pour préavis

	Formulaire de preuve du besoin de froid
è formulaire E5
	A remettre, avec le R et les éléments justificatifs afférents, pour tout projet d’installation/modification ou renouvellement d’installations de climatisation (art. 22B L 2 30 et art. 13H de son règlement d'application)
	Autorisation énergétique de climatiser, à déposer à la DPC pour instruction au ScanE

	Formulaire justificatif de la production d'électricité à partir d'énergie fossile
è formulaire E7
	A remettre, avec le R et les éléments justificatifs afférents, pour tout projet d'installation fixe de production d'électricité à partir d'énergie fossile (art. 15C de L 2 30 et art. 13F de son règlement)
	Autorisation énergétique de produire de l’électricité à partir d’énergie fossile, à déposer à la DPC pour instruction au ScanE

	Formulaire justificatif du chauffage électrique par des installations fixes
è formulaire E10
	A remettre, avec le R et les éléments justificatifs afférents, pour tout projet d'installation fixe de chauffage électrique (art. 15A de L 2 30 et art. 13E de son règlement d'application)
	Autorisation énergétique de chauffage électrique par des installations fixes, à déposer à la DPC pour instruction au ScanE

	Formulaire justificatif du chauffage d'endroits ouverts (terrasses, rampes, piscines etc.)
è formulaire E11
	A remettre, avec le R et les éléments justificatifs afférents, pour tout projet d’installation, de modification ou de renouvellement d’installations de chauffage d'endroits ouverts (art. 22A de L 2 30 et art. 13G de son règlement d'application)
	Autorisation énergétique de chauffage d’endroit ouvert, à enregistrer à la DPC pour instruction au ScanE

	Formulaire de validation du cahier des charges (CdC) du concept
è formulaire E40
	A remettre, avec le CdC, pour un projet d'une collectivité ou d'un établissement de droit public selon l’art. 14G L 2 30 01 ou d'importance selon l’art. 13B L 2 30 01 (art. 7, al. 2, lettre j du règlement L 5 05.01)
	Demande de renseignements ou autorisation préalable de construire, à enregistrer après validation du CdC par le ScanE

	Formulaire de validation du concept énergétique (CE)
è formulaire E41
	A remettre, avec le CE, pour un projet d'une collectivité ou d'un établissement de droit public selon l’art. 14G L 2 30 01 ou d'importance selon l’art. 13B L 2 30 01 (art. 9, al. 2, lit. y et art. 10B, al. 2 lit. o du règlement L 5 05.01)
	Autorisation de construire - Formulaire à faire viser par le ScanE avant la requête

	Formulaire justificatif du haut standard énergétique
è formulaire E42
	A remettre pour un projet visant la reconnaissance d'un haut standard énergétique (art. 59 LCI, 3 LGZD, 3 LExt) et des droits afférents (bonus sur le coefficient d'utilisation du sol dans certaines zones dans la mesure du possible)
	Autorisation de construire - Formulaire à faire viser par le ScanE avant la requête


Installations de climatisation

Une requête en autorisation doit répondre aux questions suivantes (cf. art. 13H du règlement L 2 30.01) :

a) le besoin est démontré ;

b) la puissance frigorifique est calculée au plus juste ;

c) les apports extérieurs de chaleur sont limités, l’inertie du bâtiment et le rafraîchissement nocturne sont valorisés ;

d) la solution technique proposée permet de limiter le besoin en puissance et en énergie ;

e) la régulation permet d’éviter la fourniture de prestations non nécessaires ;

f) les rejets de chaleur sont valorisés.

L’autorisation est subordonnée à une autorisation du pharmacien cantonal pour les installations contenant plus de 3 kg de fluides (selon ORRCHIM), au respect des normes relatives à la protection contre le bruit (LPE, OPB) éventuellement justifié par les documents remis à l'office cantonal de l'inspection et des relations du travail (OCIRT) qui délivrera le cas échéant une autorisation d'aménager pour les installations sises dans des entreprises, à la protection de l’air (OPAIR) et à la protection contre l’incendie (AEAI). Les formulaires d'autorisation ou documents attestant des dispositions prises pour respecter ces prescriptions doivent être joints à la requête. En outre, les plans permettant à la DPC de se prononcer sur la nécessité éventuelle du dépôt d’une requête en autorisation de construire doivent être joints. Enfin, l’autorisation est aussi subordonnée à l’octroi de la puissance de raccordement électrique par les services industriels (SIG).

Des conditions supplémentaires peuvent être exigées pour les gros consommateurs : évaluation des impacts de l’installation, étude de variantes, suivi des installations ou contrôle des performances et des résultats énergétiques.

Une procédure de décision simplifiée a été mise en place pour les requêtes concernant les installations des bâtiments qui ne sont pas assujettis au concept énergétique, pour autant qu’elles soient déposées par des mandataires professionnellement qualifiés qui s’engagent à respecter les termes d’une charte (contacter le ScanE).

Installations fixes de chauffage électrique

Une requête en autorisation doit répondre aux questions suivantes (cf. art. 13E du règlement L 2 30.01) :

g) l’installation ou la construction dont elle fait partie a un caractère temporaire (moins de 3 ans) et la durée d’utilisation du chauffage est faible (moins de 500 heures/an) ; si l’une des deux conditions seulement est remplie, l’autorisation est subordonnée à une distribution intérieure hydraulique ;

h) la puissance spécifique installée du bâtiment doit en outre être inférieure à 30 W par mètre carré de surface de référence énergétique ; à défaut, l’autorisation est refusée ;

i) pour déterminer si un investissement est disproportionné, le département se base sur l'évaluation des coûts annuels moyens ; il peut grever l'autorisation de charges visant la maîtrise de la demande d'énergie.

Installations de chauffage d’endroits ouverts

L’article 22A de la loi sur l’énergie L 2 30 stipule que :

j) les installations de chauffage d’endroits ouverts tels que terrasses, rampes, passages et autres emplacements analogues, ainsi que les piscines et rideaux d’air chaud à l’entrée des immeubles, ne sont autorisées que si ce chauffage se fait exclusivement à l’aide d’énergies renouvelables ou de rejets de chaleur ;

k) l’autorité compétente peut accorder des dérogations si le requérant justifie d’un besoin impératif, d’un intérêt public ou de mesures visant à la conservation de l’énergie.

(Le requérant doit fournir les informations demandées dans les instructions du SPBR)

Constructions de haut standard énergétique

Se reporter à la Directive [pdf ¦ 16ko] du ScanE pour les exigences relatives au justificatif à présenter.

Sont reconnus de haut standard énergétique les projets de construction ou constructions existantes qui remplissent les exigences du module de base du MoPEC (modèle de prescriptions énergétiques des cantons), et :

1. du standard Minergie® ; ou

2. du module 2 du MoPEC avec la règle des 70% et du module 6 du MoPEC avec le respect des valeur-cibles.

Constructions soumises au concept énergétique

Se reporter à la Directive [pdf ¦ 623ko] du ScanE pour les exigences relatives au justificatif à présenter.

Sont concernés les bâtiments des collectivités et établissements de droit public, les constructions et rénovations concernant des logements de plus de 3'000 m2, des surfaces administratives ou artisanales de plus de 2'000 m2, des surfaces commerciales ou hôtelières de plus de 1'000 m2et des restaurants de plus de 300 m2.
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